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ARTICLE 14

Compléter l’alinéa 7 par les mots :

« y compris s'ils sont membres de la Communauté européenne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit par cet amendement de lever toute ambiguïté sur le fait qu'un Etat, même s'il est
membre de la Communauté européenne, pourra être au vu de son comportement en matière de
coopération fiscale, ajouté à la liste nationale des paradis fiscaux.

Si l'exclusion initiale des pays membres de la CE est contestable, il serait inacceptable que
cette exclusion puisse être prolongée s'il  est avéré que des pays membres ne respectent pas les
obligations prévues à la fois par des engagements internationaux au sein de l'OCDE, ou par les
règles communautaires applicables.


